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1.9	examiner, conformément à la Résolution 758 (CMR-12):
1.9.1	la possibilité de faire de nouvelles attributions au service fixe par satellite dans les bandes de fréquences 7 150-7 250 MHz (espace vers Terre) et 8 400-8 500 MHz (Terre vers espace), à condition de prévoir des conditions de partage appropriées;
Introduction
Les bandes de fréquences 7 250-7 750 MHz (espace vers Terre) et 7 900-8 400 MHz (Terre vers espace) sont attribuées à l'échelle mondiale au service fixe par satellite (SFS). Considérant que certaines administrations ont indiqué que la quantité de spectre disponible pour leurs applications du SFS actuelles ou futures était insuffisante, et que, selon les estimations, les besoins de largeur de bande supplémentaires pour la transmission des données sur les satellites de prochaine génération sont de l'ordre de 100 MHz au plus, la CMR-12 a adopté la Résolution 758 (CMR-12) qui porte sur la possibilité d'étendre les attributions actuelles au SFS aux bandes 7 150-7 250 MHz (espace vers Terre) et 8 400-8 500 MHz (Terre vers espace) au titre du point 1.9.1 de l'ordre du jour de la CMR‑15.
Sur la base du texte de la RPC rédigé par le groupe chargé de l'étude (GT 4A de l'UIT-R), la RPC15-2 a élaboré la partie du Rapport de la RPC relative au point 1.9.1 de l'ordre du jour de la CMR-15. Trois méthodes sont proposées pour traiter ce point de l'ordre du jour:
•	Méthode A: Nouvelles attributions à l’échelle mondiale au SFS, à titre primaire, dans les bandes 7 150-7 250 MHz (espace vers Terre) et 8 400-8 500 MHz (Terre vers espace), dans certaines conditions (voir la Section 4.1/1.9.1/5.1 du Rapport de la RPC);
•	Méthode B: Nouvelles attributions à l’échelle mondiale au SFS, à titre primaire, dans les bandes 7 190-7 250 MHz (espace vers Terre) et 8 400-8 500 MHz (Terre vers espace), dans certaines conditions (voir la Section 4.1/1.9.1/5.2 du Rapport de la RPC);
•	Méthode C: Pas de nouvelles attributions au SFS (voir la Section 4.1/1.9.1/5.3 du Rapport de la RPC).
Cela étant, l'avant-projet de nouveau Rapport UIT-R.S[FSS 7/8 GHz COMPATIBILITY] , dans lequel figurent les résultats des études de compatibilité du partage du SFS avec les services de Terre et les autres services spatiaux dans les bandes 7/8 GHz, n'a pas été achevé pendant le présent cycle d'étude.
Au vu des études de l'UIT dont les résultats montrent qu'il est apparemment impossible de garantir la compatibilité avec les services existants et d'en assurer la protection, la Chine est opposée à l'attribution des bandes de fréquences 7 150-7 250 MHz (espace vers Terre) et 8 400-8 500 MHz (Terre vers espace) au SFS.
Propositions


ARTICLE 5
Attribution des bandes de fréquences
Section IV – Tableau d'attribution des bandes de fréquences
(Voir le numéro 2.1)


NOC	CHN/62A9A1/1
5 570-7 250 MHz
	Attribution aux services

	Région 1
	Région 2
	Région 3

	7 145-7 235	FIXE
	MOBILE
	RECHERCHE SPATIALE (Terre vers espace)  5.460
	5.458  5.459

	7 235-7 250	FIXE
	MOBILE
	5.458


Motifs:	Pas de changement.
NOC	CHN/62A9A1/2
7 250-8 500 MHz
	Attribution aux services

	Région 1
	Région 2
	Région 3

	8 400-8 500	FIXE
				MOBILE sauf mobile aéronautique
				RECHERCHE SPATIALE (espace vers Terre)  5.465  5.466


Motifs:	Pas de changement.
SUP	CHN/62A9A1/3
RÉSOLUTION 758 (CMR-12)
Attribution au service fixe par satellite et au service mobile maritime 
par satellite dans la gamme 7/8 GHz
Motifs:	Cette Résolution n'est plus nécessaire.
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